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@  Echangeur  de  chaleur  à  deux  flux. 

@  Echangeur  de  chaleur  (1)  comprenant  un  corps  creux  (2) 
présentant  une  chambre  d'alimentation  (6)  et  une  chambre 
d'évacuation  (9)  reliées  par  au  moins  un  tube  guide  (15)  dans 
lequel  s'étend  au  moins  un  élément  chauffant  allongé  (19)  de 
telle  sorte  qu'un  fluide  peut  passer  de  la  chambre  d'alimenta- 
tion  à  la  chambre  d'évacuation  en  s'écoulant  dans  l'espace 
séparant  l'élément  chauffant  et  le  tube  guide,  ledit  corps  creux 
(1)  présentant  en  outre  deux  chambres  intermédiaires  (7,8) 
reliées  par  au  moins  un  tube  de  liaison  (13)  qui  est  disposé 
autour  dudit  tube  guide  (15)  et  qui  relie  ces  chambres 
intermédiaires  de  telle  sorte  qu'un  second  fluide  peut  passer 
d'une  chambre  intermédiaire  dans  l'autre  en  s'écoulant  dans 
l'espace  (17)  séparant  le  tube  guide  et  le  tube  de  liaison. 
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Description 

Echangeur  de 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  échangeur 
de  chaleur  qui  comprend  un  corps  creux  présentant 
une  chambre  d'alimentation  et  une  chambre  d'éva- 
cuation  reliées  par  au  moins  un  tube  guide  dans 
lequel  s'étend  au  moins  un  élément  chauffant 
allongé,  par  exemple  renfermant  au  moins  une 
résistance  électrique,  de  telle  sorte  qu'un  fluide  peut 
passer  de  la  chambre  d'alimentation  à  la  chambre 
d'évacuation  en  s'écoulant  dans  l'espace  séparant 
l'élément  chauffant  et  le  tube  guide. 

Conformément  à  la  présente  invention,  ledit  corps 
creux  présente  en  outre  deux  chambres  intermé- 
diaires  reliées  par  au  moins  un  tube  de  liaison  qui  est 
disposé  autour  dudit  tube  guide  et  qui  relie  ces 
chambres  intermédiaires,  de  telle  sorte  qu'un  se- 
cond  fluide  peut  passer  d'une  chambre  intermé- 
diaire  dans  l'autre  en  s'écoulant  dans  l'espace 
séparant  ledit  tube  guide  et  ledit  tube  de  liaison. 

Ainsi,  il  est  notamment  possible  d'effectuer  des 
transferts  de  chaleur  entre  l'élément  chauffant 
allongé  et  le  premier  fluide  circulant  dans  l'espace 
séparant  cet  élément  et  le  tube  guide  et  des 
transferts  de  chaleur,  de  l'un  vers  l'autre,  entre  les 
deux  fluides  circulant  de  part  et  d'autre  du  tube 
guide. 

Selon  la  présente  invention,  lesdites  chambres  d' 
alimentation  et  d'évacuation  peuvent  avantageuse- 
ment  être  reliées  par  plusieurs  tubes  guides  dans 
chacun  desquels  s'étend  au  moins  un  élément 
chauffant  allongé,  lesdites  chambres  intermédiaires 
pouvant  alors  être  reliées  par  plusieurs  tubes  de 
liaison  disposés  respectivement  autour  desdits 
tubes  guides. 

Conformément  à  la  présente  invention,  ledit  tube 
guide,  ledit  tube  de  liaison  et  éventuellement  ledit 
élément  chauffant  allongé  sont  de  préférence  cylin- 
driques  et  coaxiaux  de  manière  à  déterminer  des 
espaces  annulaires  d'écoulement  pour  les  fluides. 

Dans  une  variante  de  réalisation  préférée  de 
l'invention,  ledit  corps  creux  comprend  une  pre- 
mière  cloison  intermédiaire  séparant  lesdites  cham- 
bres  intermédiaires  et  portant  ledit  tube  de  liaison, 
une  deuxième  cloison  intermédiaire  séparant  l'une 
des  chambres  intermédiaires  et  la  chambre  d'ali- 
mentation  et  une  troisième  cloison  intermédiaire 
séparant  l'autre  chambre  intermédiaire  et  la  cham- 
bre  d'évacuation,  ces  deuxième  et  troisième  cloi- 
sons  portant  ledit  tube  guide  et  l'une  des  parois 
d'extrémité  dudit  corps  étant  traversé  et  port  ledit 
élément  chauffant  allongé. 

Selon  l'invention,  ledit  corps  creux  peut  avanta- 
geusement  comprendre  en  outre  deux  parois  d'ex- 
trémité  ainsi  qu'une  paroi  extérieure  s'étendant 
parallèlement  auxdits  tubes,  lesdites  cloisons  étant 
portées  par  cette  paroi  extérieure. 

Selon  la  présente  invention,  lesdits  espaces  sont 
tels  que  l'écoulement  de  fluide  dans  ces  derniers  est 
turbulent. 

Selon  l'invention,  des  moyens  sont  de  préférence 
prévus  pour  le  centrage  dudit  tube  guide  dans  ledit 
tube  de  liaison  de  manière  à  maintenir  une  distance 

ïhaleur  à  deux  flux 

constante  entre  ces  tubes.  Dans  une  réalisation 
préférée,  ces  moyens  de  centrage  sont  formés  par 

5  des  déformations  locales  de  l'un  desdits  tubes, 
déformations  qui  prennent  appui  sur  l'autre  tube. 

Selon  l'invention,  ledit  tube  guide  est  de  préfé- 
rence  relié  de  manière  étanche  à  la  paroi  de  ladite 
chambre  d'alimentation  qu'  il  traverse  et/ou  à  la 

10  paroi  de  ladite  chambre  d'évacuation  qu'il  traverse, 
par  l'intermédiaire  d'un  moyen  déformable  dans  le 
sens  de  la  longueur  de  ce  tube  guide.  Ainsi,  les 
contraintes  mécaniques  que  pourraient  subir  ce 
tube  guide  à  cause  des  variations  de  température 

15  sont  limitées.  Dans  une  variante  de  réalisation 
préférée,  le  moyen  déformable  précité  est  constitué 
par  un  soufflet  annulaire  ou  tubulaire  relié  de 
manière  étanche  d'une  part  au  tube  guide  et  d'autre 
part  à  la  paroi  de  la  chambre  précitée. 

20  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à 
l'étude  d'un  échangeur  de  chaleur  décrit  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  et  illustré  par  le  dessin  sur 
lequel  : 

-  la  figure  1  représente  une  coupe  longitudi- 
25  nale  d'un  échangeur  de  chaleur  selon  la 

présente  invention  ; 
-  la  figure  2  représente  une  coupe  transver- 

sale  selon  ll-ll  de  l'échangeur  de  chaleur  de  la 
figure  1  : 

30  -  la  figure  3  montre  une  coupe  radiale 
agrandie  d'un  mode  de  réalisation  permettant  le 
centrage  des  éléments  tubulaires  de  l'échan- 
geur  de  chaleur  de  la  figure  1  : 

-  la  figure  4  montre  une  coupe  longitudinale 
35  du  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figure 

3,  à  une  échelie  agrandie  ; 
-  et  la  figure  5  représente  une  coupe 

longitudinale  d'un  mode  de  liaison  de  deux 
parties  de  l'échangeur  de  chaleur  représenté 

40  sur  la  figure  1  ,  à  une  échelle  agrandie. 
L'échangeur  de  chaleur  représenté  sur  les  figures 

et  repéré  d'une  manière  générale  par  la  référence  1 
comprend  un  corps  creux  2  qui  présente  une  paroi 
cylindrique  longitudinale  3  ainsi  que  des  parois 

45  radiales  d'extrémité  4  et  5. 
A  partir  de  la  paroi  d'extrémité,  le  volume  intérieur 

du  corps  creux  2  est,  longitudinalement,  divisé  en 
quatre  chambres  successives  6,  7,  8,  9  qui  sont 
respectivement  séparées  par  des  cloisons  radiales 

50  10,  11  et  12.  Dans  l'exemple,  la  paroi  cylindrique  3  du 
corps  2  est  longitudinalement  divisée  en  parties 
munies  de  brides  sur  lesquelles  sont  respective- 
ment  fixées  ces  cloisons  radiales. 

Les  chambres  intermédiaires  7  et  8  sont  reliées, 
55  dans  l'exemple,  par  deux  tubes  longitudinaux  cylin- 

driques  13  et  14  qui  s'étendent  au  travers  de  la 
cloison  radiale  intermédiaire  1  1  et  qui  sont  portés, 
de  préférence  de  manière  étanche,  par  cette 
dernière,  les  extrémités  de  ces  tubes  de  liaison  13  et 

60  14  étant  à  distance  des  cloisons  radiales  10  et  12. 
Les  chambres  d'extrémité  6  et  9  sont  reliées  par 

des  tubes  guides  longitudinaux  cylindriques  15  et  16 
qui  s'étendent  au  travers  des  tubes  de  liaison  13  et 
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14  en  leur  étant  coaxiaux  et  qui  s'étendent  au  travers 
des  parois  radiales  10  et  12,  les  tubes  guides  15  et 
16  étant  portés  par  ces  parois  radiales  10  et  12  de 
Tianière  étanche  et  leurs  extrémités  étant  respecti- 
/ement  à  distance  des  parois  d'extrémité  4  et  5  du 
3orps  creux  2. 

Ainsi,  les  chambres  intermédiaires  7  et  8  sont 
@eliées  par  les  espaces  annulaires  17  et  18  séparant 
@espectivement  les  tubes  de  liaison  13  et  14  et  les 
tubes  guides  15  et  16. 

Dans  les  tubes  guides  15  et  16  et  coaxialement  à 
ses  derniers,  s'étendent  des  éléments  chauffants 
allongés  longitudinaux  19  et  20  qui  s'étendent 
également  au  travers  de  la  chambre  d'extrémité  6  et 
de  la  paroi  d'extrémité  4  et  qui  sont  portés  par  cette 
dernière.  Ces  éléments  chauffants  allongés  renfer- 
nent  des  résistances  électriques  au  moins  dans  la 
zone  des  tubes  guides  15  et  16. 

Ainsi,  les  chambres  d'extrémité  6  et  9  sont  reliées 
Dar  les  passages  annulaires  21  et  22  séparant  les 
éléments  chauffants  allongés  19  et  20  et  les  tubes 
guides  15  et  16. 

Enfin,  la  paroi  3  du  corps  cylindrique  2  porte  d'une 
Dart  des  tubulures  radiales  23  et  24  qui  permettent 
de  relier  les  chambres  d'extrémité  6  et  9  à  un 
Dremier  circuit  extérieur  et  d'autre  part  des  tubu- 
ures  radiales  25  et  26  qui  permettent  de  relier  les 
chambres  intermédiaires  7  et  8  à  un  second  circuit 
axtérieur. 

L'échangeur  de  chaleur  1  décrit  ci-dessus  et 
représenté  sur  les  figures  fonctionne  et  peut  être 
utilisé  de  la  manière  suivante. 

Un  premier  fluide  tel  qu'un  liquide  circulant  dans  le 
premier  circuit  précité  entre  dans  la  chambre 
d'alimentation  6  par  la  tubulure  radiale  23,  s'écoule 
dans  les  espaces  annulaires  21  et  22  séparant 
respectivement  les  éléments  chauffants  19  et  20  et 
les  tubes  guides  15  et  16  vers  la  chambre  d'évacua- 
tion  9,  de  laquelle  il  ressort  par  la  tubulure  radiale  24. 

Ainsi,  lorsque  les  résistances  électriques  que 
renferment  les  éléments  chauffants  allongés  19  et  20 
sont  alimentées  en  énergie  électrique,  le  premier 
fluide  est  chauffé  lors  de  son  passage  dans  les 
espaces  annulaires  21  et  22. 

Un  second  fluide  tel  qu'un  liquide  circulant  dans  le 
second  circuit  précité  pénètre  dans  la  première 
chambre  intermédiaire  7  par  la  tubulure  radiale  25, 
s'écoule  au  travers  des  espace  annulaires  17  et  18 
séparant  respectivement  les  tubes  de  liaison  13  et 
14  et  les  tubes  guides  15  et  16  vers  la  deuxième 
chambre  intermédiaire  8  pour  en  ressortir  par  la 
tubulure  radiale  26. 

Ainsi,  lorsque  le  second  fluide  s'écoule  dans  les 
espaces  annulaires  17  et  18  et  que  le  premier  fluide 
s'écoule  dans  les  espaces  annulaires  21  et  22,  un 
échange  de  chaleur  peut  se  produire  de  l'un  vers 
l'autre  au  travers  des  la  paroi  des  tubes  guides  15  et 
16. 

Dans  un  exemple  d'application,  on  peut  avoir 
besoin  dans  un  premier  temps  de  chauffer  un  fluide 
puis  dans  un  second  temps  de  le  refroidir.  Pour  celà, 
on  fait  passer  ce  fluide,  qui  circule  dans  le  premier 
circuit  précité,  au  travers  des  espaces  annulaires  21 
et  22  dans  lesquelles  il  est  réchauffé  par  la 
résistance  électrique  des  éléments  chauffants  al- 

longes  19  et  20  et,  pour  le  refroidir,  on  le  Tau  passer 
dans  ces  espaces  annulaires  21  et  22  et  en  même 
temps  on  fait  passer  un  second  fluide  de  refroidisse- 
ment,  qui  circule  dans  le  second  circuit  précité,  dans 

5  les  espaces  annulaires  17  et  18.  Bien  entendu,  la 
longueur  des  tubes  de  liaison  13  et  14,  qui  détermine 
la  longueur  des  passages  annulaires  17  et  18, 
constitue  l'un  des  paramètres  pour  déterminer  le 
flux  thermique  entre  les  deux  fluides. 

10  Afin  d'obtenir  des  flux  thermiques  importants 
aussi  bien  entre  les  éléments  chauffants  allongés  19 
et  20  et  le  fluide  circulant  dans  les  espaces 
annulaires  21  et  22  qu'entre  le  fluide  circulant  dans 
les  espaces  annulaires  17  et  18  et  le  fluide  circulant 

15  dans  les  espaces  annulaires  21  et  22,  il  est 
particulièrement  avantageux  que  ces  espaces  annu- 
laires  soient  formés  et  dimensionnés  de  telle  sorte 
que  l'écoulement  de  fluide  dans  ces  derniers  soit 
turbulent. 

20  Comme  on  l'a  vu,  les  éléments  chauffants  al- 
longés  19  et  20  sont  portés  par  la  paroi  d'extrémité  4 
du  corps  creux  2  et  s'étendent  au  travers  de  la 
chambre  d'alimentation  6  et  dans  les  tubes  guides 
15  et  16.  Pour  maintenir  coaxialement  ces  éléments 

25  chauffants  19  et  20  et  les  tubes  guides  15  et  16,  afin 
que  l'espace  annulaire  les  séparant  soit  constant,  on 
propose,  selon  la  variante  représentée  sur  les 
figures  3  et  4,  de  former  dans  la  paroi  des  tubes 
guides  19  et  20  des  déformations  locales  27  qui 

30  s'étendent  en  saillie  vers  l'intérieur  et  contre 
lesquelles  viennent  en  appui  respectivement  les 
éléments  chauffants  19  et  20.  Ainsi,  ces  éléments 
chauffants  allongés  19  et  20  sont  convenablement 
centrés.  En  outre,  les  éléments  chauffants  allongés 

35  19  et  20  et  les  tubes  guides  15  et  16  peuvent  glisser 
longitudinalement  les  uns  par  rapport  aux  autres  afin 
d'absorber  leurs  déformations  dues  aux  variations 
de  température. 

On  a  vu  que  les  tubes  de  liaison  13  et  14  traversent 
40  et  sont  portés  par  la  cloison  intermédiaire  1  1  .  Afin  de 

maintenir  constant  l'espace  annulaire  les  séparant 
des  tubes  guides  15  et  16  et  de  permettre  un 
glissement  longitudinal  de  ces  tubes  de  liaison  par 
rapport  à  ces  tubes  guides,  absorbant  les  déforma- 

45  tions  dues  aux  variations  de  température,  on  voit  sur 
les  figures  3  et  4  que  les  tubes  de  liaison  13  et  14 
sont  également  pourvus  de  déformations  locales  28 
s'étendant  vers  l'intérieur  et  contre  lesquelles 
viennent  en  appui  respectivement  les  tubes  guides 

50  15  et  16. 
Dans  le  mode  d'exécution  représenté  sur  les 

figures  1  et  2,  les  tubes  guides  15  et  16  sont 
respectivement  fixés  aux  parois  10  et  12  du  corps 
creux  2  de  manière  étanche,  par  exemple  par 

55  soudure.  Dans  la  variante  représentée  sur  la  figure  5, 
on  propose  de  relier  les  tubes  guides  15  et  16  à  la 
cloison  12  du  corps  creux  2  par  l'intermédiaire  d'un 
moyen  déformable  dans  le  sens  longitudinal  afin 
d'absorber  les  variations  de  longueur  de  ces  tubes 

60  guides  15  et  16  dues  aux  variations  de  température 
et  d'éviter  ainsi  des  contraintes  mécaniques  exagé- 
rées  sur  ces  derniers.  Dans  ce  mode  de  réalisation 
préféré  représenté  sur  la  figure  5,  des  manchons  29 
sont  fixés  de  manière  étanche  contre  la  cloison  12  et 

65  entourent  les  tubes  guides  15  et  16.  Des  manchons 
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30  entourent  et  sont  fixés  de  manière  étanche  à  ces 
tubes  guides,  à  distance  des  manchons  29.  Ces 
manchons  29  et  30  sont  reliés  par  des  soufflets 
annulaires  ou  tubulaires  31,  de  préférence  métalli- 
que,  dont  les  extrémités  longitudinales  sont  fixées 
de  manière  étanche  aux  manchons  29  et  30.  Ainsi, 
les  soufflets  31  permettent  d'absorber  les  variations 
de  position  longitudinale  des  tubes  guides  15  et  16 
par  rapport  à  la  cloison  12. 

L'échangeur  de  chaleur  qui  vient  d'être  décrit  est 
conçu  non  seulement  pour  permettre  plusieurs 
modes  de  transfert  de  chaleur  mais  également  pour 
que  les  pièces  qui  le  com-posent  subissent  des 
contraintes  mécaniques  limitées. 

La  présente  invention  ne  se  limite  pas  aux 
exemples  ci-dessus  décrits.  Bien  des  variantes  de 
réalisation  sont  possibles  sans  sortir  du  cadre  défini 
par  les  revendications  annexées. 

Revendications 

1.  Echangeur  de  chaleur  (1)  comprenant  un 
corps  creux  (2)  présentant  une  chambre  d'ali- 
mentation  (6)  et  une  chambre  d'évacuation  (9) 
reliées  par  au  moins  un  tube  guide  (15)  dans 
lequel  s'étend  au  moins  un  élément  chauffant 
allongé  (19)  de  telle  sorte  qu'un  fluide  peut 
passer  de  la  chambre  d'alimentation  à  la 
chambre  d'évacuation  en  s'écoulant  dans  l'es- 
pace  (21)  séparant  l'élément  chauffant  et  le 
tube  guide,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 
corps  creux  (1)  présente  en  outre  deux  cham- 
bres  intermédiaires  (7,  8)  reliées  par  au  moins 
un  tube  de  liaison  (13)  qui  est  disposé  autour 
dudit  tube  guide  (15)  et  qui  relie  ces  chambres 
intermédiaires  de  telle  sorte  qu'un  second 
fluide  peut  passer  d'une  chambre  intermédiaire 
dans  l'autre  en  s'écoulant  dans  l'espace  (17) 
séparant  le  tube  guide  et  le  tube  de  liaison. 

2.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  chambres 
d'alimentation  (6)  et  d'évacuation  (9)  sont 
reliées  par  plusieurs  tubes  guides  dans  chacun 
desquels  s'étend  au  moins  un  élément  chauf- 
fant  allongé  et  que  les  chambres  intermédiaires 
(7,  8)  sont  reliées  par  plusieurs  tubes  de  liaison 
disposés  respectivement  autour  desdits  tubes 
guides. 

3.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que 
ledit  tube  guide  (15),  ledit  tube  de  liaison  (13)  et 
éventuellement  ledit  élément  allongé  (19)  sont 
cylindriques  et  co-axiaux. 

4.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  ledit  corps  creux  (2) 
comprend  une  première  cloison  intermédiaire 
(11)  séparant  lesdites  chambres  intermédiaires 
(7,  8)  et  portant  ledit  tube  de  liaison  (13),  une 
deuxième  cloison  intermédiaire  (10)  séparant 
l'une  des  chambres  intermédiaires  (7)  et  la 
chambre  d'alimentation  (6)  et  une  troisième 
cloison  intermédiaire  (12)  séparant  l'autre 
chambre  intermédiaire  (8)  et  la  chambre  d'éva- 

cuation  (9),  ces  deuxième  et  troisième  cloisons 
portant  ledit  tube  guide  (15)  et  l'une  des  parois 
d'extrémité  (4)  étant  traversée  et  portant  ledit 
élément  chauffant  allongé  (19). 

5  5.  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  corps 
creux  (2)  comprend  en  outre  deux  parois 
d'extrémité  (4,  5)  et  une  paroi  extérieure  (3) 
s'étendant  parallèlement  auxdits  tubes,  lesdites 

10  cloisons  (10,  11,  12)  étant  portées  par  cette 
paroi  extérieure. 

6.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  lesdits  espaces  (17,  21)  sont 

15  tels  que  l'écoulement  de  fluide  de  ces  derniers 
est  turbulent. 

7.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caracté- 
risé  par  le  fait  que  des  moyens  sont  prévus  pour 

20  le  centrage  du  tube  guide  (15)  dans  le  tube  de 
liaison  (13)  de  manière  à  maintenir  une  distance 
constante  entre  ces  tubes. 

8.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caracté- 

25  risé  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  centrage 
sont  formés  par  des  déformations  locales  (28) 
de  l'un  desdits  tubes  qui  prennent  appui  sur 
l'autre. 

9.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
30  que  des  revendications  précédentes,  caracté- 

risé  par  le  fait  que  ledit  tube  guide  (15)  est  relié 
de  manière  étanche  à  la  paroi  (12)  de  ladite 
chambre  d'alimentation  qu'il  traverse  et/ou  à  la 
paroi  de  ladite  chambre  d'évacuation  qu'il 

35  traverse  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  défor- 
mable  (31)  dans  le  sens  de  la  longueur  de  ce 
tube  guide. 

10.  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caracté- 

40  risé  par  le  fait  que  le  moyen  déformable  précité 
est  constitué  par  un  soufflet  annulaire  ou 
tubulaire  (31)  relié  de  manière  étanche  d'une 
part  au  tube  guide  et  d'autre  part  à  la  paroi  de  la 
chambre  précitée. 
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